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L’Ecole de Copenhague en Relations Internationales et la notion de « sécurité sociétale ». Une 

théorie à la manière d’Huntington 

Salim Chena 

Résumé :  

Le renouvellement des études de sécurité qu’a initié Barry Buzan prend pour point de départ les 

insatisfactions et les besoins d’adaptations des théories à la réalité mondiale contemporaine [3]. Il 

deviendra très vite un travail pionnier et ouvrira la voie aux études critiques de sécurité à partir des 

années 1980 [4]. L’ontologie élargie de la sécurité qu’il a conceptualisée est aujourd’hui incontournable 

[5]. Elle repose sur l’idée que la survie des Etats n’est plus seulement menacée par des facteurs militaires 

mais qu’il faut désormais intégrer des considérations politiques, économiques, environnementales et 

sociétales. C’est ce dernier versant de la théorie de la sécurité de l’Ecole de Copenhague qui nous 

intéresse. Il lie sécurité nationale et identité nationale, faisant de la dernière une composante à part 

entière de la première. Traditionnellement confinée au secteur militaire, l’idée de sécurité nationale est 

aujourd’hui conditionnée en partie par la sécurité de la nation, principale pourvoyeuse de contenu 

identitaire. 

Article :  

« Les pensées dominantes ne sont pas autres choses que (…) les idées de [la] domination » 

Karl Marx, Friedrich Engels, L’Idéologie allemande. 

« Et si j’entends des voix, qu’est-ce qui me prouve qu’elles viennent du ciel et non de l’enfer, ou d’un 

subconscient, ou d’un état pathologique ? Qui prouve qu’elles s’adressent à moi ? Qui prouve que je 

suis bien désigné pour imposer ma conception de l’homme et mon choix à l’humanité ? » 

Jean-Paul Sartre, L’Existentialisme est un humanisme. 

« L’enfer est pavé de bonnes intentions » 

Proverbe. 

Au-delà des clivages disciplinaires, les protagonistes de la recherche en sciences sociales dont les 

travaux ont pour objet l’étude des migrations doivent faire face à des enjeux dépassant largement le 

simple cadre du champ académique et des compétitions entre théories rivales. Les migrations 

internationales possèdent cette plasticité propre aux phénomènes qui se renouvellent sans cesse, 

continuellement en procès, et ne se laissent pas appréhender par des cadres conceptuels immuables. 

Elles amènent également tous les discours et les positions possibles luttant, schématiquement, pour ou 

contre l’immigration dans les domaines politique, intellectuel et médiatique. Ainsi, tout discours à 

prétention scientifique sur le sujet doit se positionner en rapport à ces constellations d’opinions et 

d’attitudes constitutives de son propre objet d’étude. Et, plus encore, il se doit de s’en distinguer. 

Nous proposons d’étudier ici un des multiples discours scientifiques sur les migrations, celui issu des 

recherches de l’Ecole de Copenhague en Relations Internationales. Les Relations Internationales, en tant 

que discipline académique et science sociale [1], sont encore relativement jeunes mais ont joui de 
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conditions de développement privilégiées. Le contexte guerrier du XXème siècle n’y est pas étranger. 

Ayant pour principal objet l’étude de la guerre et de la paix, les Relations Internationales ont dû faire 

face aux mutations qu’a connues le système international lors des dernières décennies. L’émergence de 

nouveaux acteurs ou de nouveaux types de conflits ont ébranlé les certitudes de l’école « réaliste » et 

ouvert une nouvelle voie dans la conceptualisation et l’analyse des relations internationales, aujourd’hui 

appelée à devenir l’équivalent francophone de la politique globale ou mondiale [2]. Le renouvellement 

des études de sécurité qu’a initié Barry Buzan prend pour point de départ les insatisfactions et les besoins 

d’adaptations des théories à la réalité mondiale contemporaine [3]. Il deviendra très vite un travail 

pionnier et ouvrira la voie aux études critiques de sécurité à partir des années 1980 [4]. L’ontologie 

élargie de la sécurité qu’il a conceptualisée est aujourd’hui incontournable [5]. Elle repose sur l’idée que 

la survie des Etats n’est plus seulement menacée par des facteurs militaires mais qu’il faut désormais 

intégrer des considérations politiques, économiques, environnementales et sociétales. C’est ce dernier 

versant de la théorie de la sécurité de l’Ecole de Copenhague qui nous intéresse. Il lie sécurité nationale 

et identité nationale, faisant de la dernière une composante à part entière de la première. 

Traditionnellement confinée au secteur militaire, l’idée de sécurité nationale est aujourd’hui 

conditionnée en partie par la sécurité de la nation, principale pourvoyeuse de contenu identitaire. Ce 

mouvement théorique, quasi-prophétique [6], ne constitue pas une évidence, contrairement à ce que 

laisse penser une lecture rétrospective des nombreux soubresauts de la scène internationale depuis les 

années 1970. 

Pour cela, Buzan a entamé un certain nombre de ruptures avec la conception classique de la sécurité. En 

effet, l’intégration d’un objet comme celui de l’immigration n’allait pas de soi, et les frontières et 

oppositions structurantes de la discipline ne facilitaient pas cette innovation thématique. A ce stade, 

notons que les Relations Internationales n’échappent pas aux risques évoqués précédemment ; elles y 

sont peut-être encore plus sujettes que d’autres. Ce type de processus de récupération des discours 

universitaires n’est pas imputable aux seuls chercheurs, et rappelle dans quelle mesure la position 

académique fait partie intégrante de la société et s’oppose au champ politique dans la lutte pour la 

production symbolique [7]. L’intégration de la thématique migratoire dans les Relations Internationales 

entre dans ce cadre : le lien ainsi créé entre sécurité et immigration, c’est-à-dire la désignation explicite 

de l’immigration comme menace, n’est pas dans le champ politique une position anodine. Et, il serait 

imprudent de prendre ce type de résultat pour acquis, ou pour une simple manifestation d’un 

développement hermétique propre au champ universitaire. Il semble plus logique d’interroger 

préalablement les voies par lesquelles ce résultat a été obtenu, à savoir les conséquences théoriques des 

choix métathéoriques de l’Ecole de Copenhague. 

Saisir les conflits ou tensions « identitaires » par le biais d’un idéalisme objectiviste, faisant des 

représentations des acteurs les principaux guides de leurs actions, ne reproduit-il pas ces mêmes 

représentations en oubliant les causes de leurs constitutions et les enjeux réels et symboliques de leurs 

affrontements ? Pour répondre à cette question, il nous faudra présenter la naissance, l’évolution et les 

travaux de l’Ecole de Copenhague de manière à pouvoir, dans un second temps, au travers d’une 

application critique au cas français, démontrer comment la notion de « sécurité sociétale » reproduit de 

façon latente une logique orientaliste [8], c’est-à-dire des mécanismes de représentation et de 

domination de l’altérité. 

I – L’Ecole de Copenhague et la notion de « sécurité sociétale » : les impasses d’un programme de 

recherche. 
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Comme l’indique le sous-titre de People, States and Fear, c’est une véritable tentative de révolution 

théorique des études de sécurité que Buzan propose dans son « agenda [de recherche] pour les Relations 

Internationales dans l’ère post-Guerre Froide ». Celui-ci se compose d’un premier noyau dur 

d’hypothèses, qui fondent la théorie de la sécurité élargie de l’Ecole de Copenhague, au sein duquel 

s’intègre la notion de sécurité sociétale (societal security), composée elle-même d’un noyau dur relatif 

aux rapports entre sécurité, identité et société. 

La qualité d’un programme de recherche [9] se détermine par rapport à deux critères : le premier 

concerne la continuité théorique et/ou thématique du programme, le second traite de sa capacité à 

découvrir des phénomènes nouveaux. Le programme de recherche qui caractérise l’ensemble des 

travaux de l’Ecole de Copenhague répond au premier mais pas au second critère : malgré la présence 

d’ambiguïtés épistémologiques, l’élaboration progressive de la notion de sécurité sociétale a bien permis 

la sauvegarde des principes fondateurs de l’Ecole mais son idéalisme objectiviste l’empêche de se 

renouveler et l’amène à essentialiser et à réifier ses objets d’études. 

Le premier noyau dur regroupe trois hypothèses problématisant le concept de sécurité : 1°) La sécurité 

est ce que l’on dit/croit qu’elle est (définition performative et intersubjective de la sécurité) ; 2°) la 

sécurité ne se réfère pas uniquement aux questions militaires ; 3°) d’autres questions, dont les questions 

identitaires, peuvent être élevées au rang d’objet de sécurité. Le noyau dur de la notion de sécurité 

sociétale s’efforce en second lieu d’articuler les notions de sécurité, d’identité et de société : 1°) une 

société est définie par son identité ; 2°) l’identité est définie en termes culturels ; 3°) l’état de sécurité 

sociétale concerne les conditions de reproduction autonomes des identités sociétales. Afin de défendre 

le premier nœud d’hypothèses, la méthodologie du programme de recherche permet d’étudier 

l’interaction entre les différents secteurs qui composent le domaine de la sécurité ; pour faire vivre le 

second, la notion de sécurisation rend possible l’analyse discursive de la construction de la menace 

identitaire. 

L’Ecole de Copenhague a lancé un programme de recherche cohérent mais celui-ci s’insère dans un 

champ d’étude ambigu, ce qui lui fait manquer certaines facettes de son objet d’étude et ignorer le 

dilemme normatif des études de sécurité [10]. Bien que marqué par certaines discontinuités 

méthodologiques, ce programme se revendique du courant constructiviste [11] et constitue un exemple 

de l’essentialisme qui résident potentiellement dans l’idéalisme qui le caractérise parfois. 

1°) Une continuité théorique et thématique : un projet entre rénovation et innovation. 

Le nom « Ecole de Copenhague » est un label par lequel il est désormais courant de désigner les travaux 

collaboratifs menés par les deux emblèmes de l’Ecole, Barry Buzan et Ole Waever à l’époque attachés 

au Copenhagen Peace Research Institute (COPRI). Cette dénomination a été imposée par Bill 

McSweeney dans un article critique datant de 1996 pour désigner cet ensemble de chercheurs [12]. Bien 

qu’informel, ce groupe mérite l’appellation d’« Ecole » dans la mesure où on retrouve dans ses travaux 

une continuité théorique et thématique issue de People, States and Fear et où ses membres se 

reconnaissent ainsi [13]. Mais dans notre perspective, l’Ecole de Copenhague ne désigne pas tant des 

chercheurs en particulier qu’un courant théorique des études de sécurité analysable [14] au travers du 

corpus de textes qu’il a produit tout au long des années 1990 [15]. 

Ce qui a fondé le programme de recherche de l’Ecole de Copenhague est la subdivision de la notion de 

sécurité entre cinq secteurs : militaire, politique, économique, sociétale, environnemental [16]. Par 

rapport à la conception classique de la sécurité et au sous-champ des études de sécurité, il rompt 
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l’ontologie matérialiste qui dominait et rapportait la sécurité à la puissance entendue en termes de 

capacités militaires et/ou économiques. Face aux narrowers, Barry Buzan a imposé l’idée du widening 

et a fourni les grands axes desquels est sorti plus tard le projet constructiviste en matière de sécurité. La 

définition stricte de la sécurité ne pouvait plus saisir toutes les dynamiques qui animent désormais le 

domaine sécuritaire, ce qui relevait de l’ensemble des processus de formation et de manifestation de ce 

qui est généralement appelé sécurité. 

C’est en s’attaquant à la baisse tendancielle de la parcimonie des théories classiques de la sécurité qu’il 

a réussit à subvertir la conception dominante qui avait fini par s’identifier totalement aux postulats du 

paradigme réaliste et contribuer à assurer sa domination dans la discipline. Et c’est par cette porte de 

l’introduction des thématiques migratoires et identitaires dans le domaine de la théorie de la sécurité que 

nous envisageons notre analyse critique de la notion de sécurité sociétale. Fondamentalement, les 

migrations internationales concernent un changement de composition dans la population d’un Etat [17] ; 

dans la conception de l’Etat de Buzan, la population et le territoire appartiennent à la base matérielle sur 

laquelle des institutions exercent leur souveraineté [18]. Le pouvoir d’Etat est légitimée par l’idée de 

l’Etat (idea of the state). Si la population change, il y a de forte chance pour que l’idée de l’Etat, puis 

l’Etat, soient également appelés à changer puisqu’en tant que surmoi de l’Etat, l’idée détermine les 

principes de son fonctionnement. Les migrations constituent un problème de sécurité puisque leurs 

conséquences menacent la stabilité voire l’existence de l’Etat tel qu’il est à un moment donné. La 

sécurité sociétale concerne des menaces qui s’expriment en termes identitaires, et elle s’approche, au 

stade de People, States and Fear, par le biais de l’Etat qui est l’objet référent de la notion de sécurité, 

c’est-à-dire ce qu’il est question de protéger d’une menace existentielle. 

La première discontinuité méthodologique concerne le passage de l’approche par l’Etat à l’approche par 

la société [19] ; cependant, bien que rompant avec le stato-centrisme, l’étude des interactions entre les 

secteurs de sécurité continue de favoriser la liaison discursive entre sécurité sociétale et sécurité 

militaire, politique, économique et environnementale ou par extension sanitaire. La stratégie de 

subversion de Buzan s’est donc dans un premier temps appuyée sur un solide socle néo-réaliste où l’Etat 

restait « l’unité standard de la sécurité » [20], ce qui lui a permis d’imposer d’abord le débat du principe 

de la sectorialisation de la sécurité pour mieux ensuite développer des hypothèses sur les secteurs 

spécifiques ou leurs interactions. A partir de 1995 et de la publication de « Sécurisation et 

Désécurisation » [21], la deuxième hypothèse protectrice est apparue : l’analyse des discours 

sécuritaires, en permettant d’imposer définitivement une conception performative et intersubjective de 

la sécurité, a tenté de limiter les effets néfastes de l’introduction des problématiques identitaires et 

culturelles dans le domaine de la sécurité [22]. Elle permet potentiellement une mise à distance avec 

l’opposition classique entre sécurité objective et subjective [23], et laisse transparaître l’influence post-

structuraliste d’Ole Waever. Pourtant, l’Ecole de Copenhague finit par oublier que son propre discours 

s’insère dans un domaine de recherches et de pratiques où l’hétéronomie du champ politique sur le 

champ scientifique est particulièrement marquée. 

2°) La tentation du prince. 

Le projet originel de Buzan partait de ses insatisfactions quant à l’utilisation qui a été faite des études 

de sécurité jusque-là et qui a abouti à empêcher une véritable problématisation conceptuelle et une 

élaboration théorique convenable de la notion de sécurité. Il reconnaît qu’il existe un intérêt à garder 

une « ambiguïté symbolique » sur l’idée de sécurité car celle-ci fonctionne comme un puissant 

instrument de légitimation politique sur la scène intérieure. Mais il préfère concevoir les études de 

sécurité comme le sous-champ d’étude principal de la discipline des Relations Internationales, ce qui 
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les sépare radicalement du domaine des études stratégiques qui devraient être le fait des états-majors 

(concernés principalement par le court terme et des préoccupations militaires et politiques) [24]. Buzan 

veut faire des études de sécurité un lieu d’investigation théorique et d’étude empirique à part entière, à 

coté de l’étude des organisations ou de l’économie politique internationale. 

La période de la Guerre Froide, au contraire, a favorisé la récupération politique des théories 

scientifiques établies dans les Relations Internationales. C’est grâce à un afflux de moyens et une 

accumulation de prestige que les études de sécurité se sont finalement autonomisées de la discipline, de 

ses débats épistémologiques et théoriques pour se constituer en chapelle normative et policy-relevant, 

c’est-à-dire politiquement utile. « La principale pression derrière ces multiples opportunités était sans 

aucun doute l’intérêt de l’approche réaliste pour la politique étrangère américaine (…). La sécurité 

nationale était une politique à la recherche d’un fondement théorique » explique Bill McSweeney [25]. 

Le propre des institutions politiques, par la concentration des capitaux qu’elles impliquent [26], est bien 

de mettre en place des cadres normatifs, dans le sens de légal et de prescriptif, susceptibles d’orienter 

son action. Le développement parallèle de la notion de sécurité sociétale répondrait dans ce cas à leurs 

besoins de trouver une case dans laquelle ranger les différentes tensions identitaires qui traversent les 

sociétés contemporaines et apparaissent à beaucoup comme un phénomène émergent. L’interpénétration 

des champs politiques et académiques n’est pas nouvelle ni propre au cas d’Ole Waever [27], mais cela 

montre comment le cumul de fonctions différentes et aux « vocations » opposées pose des problèmes 

quant à l’interprétation qui doit être faite d’un outil théorique qui serait aussi l’outil d’une pratique 

politique quelconque. D’autant plus qu’il est avant tout question des conditions de survie d’un Etat face 

à des menaces existentielles répondant à des vulnérabilités. Il devient difficile de savoir si la théorie est 

un outil chargé d’analyser les défaillances de l’Etat ou de la société [28] en vue d’assurer la pérennité 

de l’ordre établi, au quel cas il s’agirait d’une théorie traditionnelle [29], ou si la théorie doit rendre 

compte des déterminants, du fonctionnement et des modalités de l’émergence d’éventuelles tensions 

identitaires. 

Dès le départ, Barry Buzan avait posé la sécurité comme étant un « concept essentiellement 

contestable », objet de débat potentiellement illimité sur le contenu qu’il convient de lui donner parce 

que véhiculant des présupposés politiques irréductibles. Les travaux de l’Ecole de Copenhague sont 

irrémédiablement pris dans la logique et l’histoire des rapports de force constitutifs de ce sous-champ 

disciplinaire et cette dépendance laisse ressurgir des ambiguïtés épistémologiques dans son programme 

de recherche lorsqu’elle s’intéresse « aux conséquences réelles et potentielles de la présence d’un grand 

nombre d’immigrants sur la sécurité sociétale des pays de résidence » [30] et qu’elle tente d’en inférer 

l’existence de risques concrets pour l’ordre public [31] ou la santé économique des Etats 

d’immigration [32]. Bien qu’une perspective à la fois scientifique et pratique soit possible et 

défendable [33], elle pose des problèmes d’interprétation et de récupération et pousse à s’interroger sur 

le rôle et la place des sciences sociales dans la société et vis-à-vis de l’Etat. 

3°) La notion et ses prémisses. 

La définition précise de la notion de sécurité sociétale n’a pas changée depuis People, States and 

Fear [34] ; elle a été reprise presque telle quelle dans Identity, Migration and the new security agenda 

in Europe : « Sur cette base, nous pouvons conclure que dans le système international contemporain, la 

sécurité sociétale concerne la capacité pour une société de persister dans son caractère essentiel sous des 

conditions changeantes et des menaces possibles ou réelles. Plus spécifiquement, elle traite de la 

continuité (sustainability), dans des conditions acceptables d’évolution, des cadres traditionnels de 

langage, de culture, d’association, de religion et d’identité et coutumes nationales (…). La sécurité 
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sociétale concerne des situations où les sociétés perçoivent une menace en terme d’identité » [35]. Il 

s’ensuit que : 1°) une situation de sécurité sociétale correspond à la reproduction autonome, libre de 

toute influence extérieure ou intérieure, de l’identité d’une société ; 2°) une menace en termes 

identitaires est une menace qui altère ou empêche les cycles de reproduction de l’identité ; 3°) une 

situation d’insécurité sociétale est une situation où une menace, réelle ou non, est perçue en termes 

identitaires. Bref, « le concept peut aussi être compris comme la “sécurité de l’identité” » [36]. La 

sécurité nationale d’un Etat, qui intègre à présent sa sécurité sociétale, s’identifie alors à la sécurité de 

la nation, principal vecteur du contenu d’une identité. 

Une analyse plus critique de la définition de la notion de sécurité sociétale amène à faire plusieurs 

remarques. En premier lieu, l’identité y est définie substantiellement par la langue, la religion etc. C’est 

une définition culturaliste, car il existait bien par exemple une identité ouvrière, avant l’avènement du 

système postfordiste, et cette dernière ne se définissait pas en rapport à une langue ou une religion. En 

second lieu, la notion de sécurité sociétale fait de l’immigration une menace sécuritaire pesant sur les 

sociétés et les Etats, au même titre que les conséquences de la course aux armements, les dangers 

climatiques ou les crises financières. En dernier lieu, le lien ainsi créé entre sécurité nationale et identité 

nationale fait entrer en arrière plan l’Etat : puisque l’Etat est l’objet référent des autres secteurs de la 

sécurité, c’est lui qui est aussi et surtout menacé in fine par une immigration culturellement différente et 

qui risque, si la société ne peut plus reproduire seule son identité, d’être amené à prendre les mesures 

urgentes et exceptionnelles qui caractérise le domaine sécuritaire (par rapport au domaine politique où 

négociation et compromis sont encore possibles) [37]. Dans une situation d’insécurité sociétale, parce 

que la sécurité est avant tout une affaire d’Etat, plane donc toujours l’ombre de la Raison d’Etat. 

Un autre problème non-négligeable concerne les prémisses de la notion de sécurité sociétale. L’Ecole 

de Copenhague pose que la société est définie par son identité, et que la continuité de l’identité est une 

condition sine qua non pour la survie d’une société. La société et les individus qui la composent se 

trouvent essentialisés dans leurs identités, tandis que l’identité devient un fétiche aliénant dans lequel 

ces derniers trouvent le principe légitimateur de la société à laquelle ils appartiennent et la condition 

ultime de leur survie [38]. En fait, les individus deviennent les esclaves de leurs identités au lieu d’en 

être les acteurs et sont censées s’identifier inconditionnellement et naturellement à une chose qui leur 

est extérieure et les domine absolument. C’est là un effet des faiblesses et des inconséquences dans la 

définition des prémisses de la notion où nation et ethnie, sources de contenu identitaire, s’identifient à 

la société, définie par son identité ; où même la nation et l’ethnie sont définies en des termes 

similaires [39]. En reprenant la conception pérennialiste de la nation, l’Ecole de Copenhague fait de la 

nation la suite naturelle de l’ethnie [40] et privilégie ainsi les liens communautaires pour juger de 

l’identité ou de la cohésion d’une société. Dans la notion de sécurité sociétale, on retrouve cette 

essentialisation des sociétés, cette conception rigide des identités que critiquait Edward Saïd. A la 

manière de l’Orientalisme, elle « rend superflue » l’identité comme « chose réelle » [41] et vécue car 

elle n’en est que la représentation abstraite, reconstruite et idéalisée. 

La notion de sécurisation, dernier soutien du noyau dur d’hypothèses, renforce la tendance à 

l’objectivisation des discours au travers de la conception de la sécurité comme pur acte de langage 

qu’elle véhicule. Cette ultime voie d’approche de la notion de sécurité sociétale fait perdre toute 

consistance au concept de sécurité, et n’aide pas à cerner et décrire les facteurs sociologiques de la 

production légitime de la menace. D’après Didier Bigo, elle est « trop linguistique et pas assez 

sociologique (…). Parce qu’ils ne posent pas la question du “qui sécurise”, Ole Waever comme Barry 

Buzan laissent de coté la question centrale des luttes engagées (…) pour définir ce qui est 

menaçant » [42]. En analysant le langage en lui-même et pour lui-même, l’Ecole de Copenhague 
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reproduit la logique des discours identitaires en refusant d’interroger les intérêts, la trajectoire et la 

position dans les structures sociales des agents qui tiennent ces discours [43]. 

4°) Les yeux bandés et l’oreille tendue. 

Si l’on replace ces problèmes dans le débat entre idéalisme et matérialisme, la notion de sécurité 

sociétale avance les yeux bandés parce qu’elle croit que l’identité « [représentent] réellement quelque 

chose sans représenter quelque chose de réel » [44]. Comme l’indique Bill McSweeney, « les problèmes 

de sécurité dans la Fédération de Russie, l’ex-Yougoslavie ou l’Irlande du Nord n’existent pas seulement 

parce qu’il y a différentes identités ; ce serait plutôt qu’il existe différentes identités parce qu’il y a un 

problème de sécurité » [45]. Parce qu’elle favorise la simple reproduction et non l’analyse sociale des 

discours sécuritaires, la notion de sécurité sociétale peut servir de véhicule aux rumeurs qui bruissent 

selon l’air du temps et devenir ainsi l’oreille de ceux qui les écoutent mais ne portent aucune attention 

aux réalités sociales, économiques et politiques dans lesquelles l’insécurité supposée qu’elle décrit 

s’insère. 

Cet idéalisme objectiviste, qui prend les idées sur l’identité pour l’identité, se double d’ambiguïtés 

épistémologiques où, par exemple, la théorie est décrite à la fois comme un « outil analytique » [46] et 

comme un moyen de « comprendre les dynamiques [de la sécurisation] pour les manœuvrer » [47]. Cette 

tendance à approcher la réalité comme un problème qu’il faudrait résoudre en pratique l’amène à se 

déplacer vers le terrain de la prospection. Identity, Migration and the new security agenda in Europe 

regorge de ces considérations sur l’avenir des Etats, de leurs identités et de la construction européenne ; 

cette façon d’envisager la relation d’une théorie à son objet d’étude et de s’inscrire dans la normativité 

et la policy-relevance est caractéristique des théories traditionnelles et peut se révéler dangereuse si elle 

est maniée inconsidérément. En 1937, Max Horkheimer écrivait déjà que « les progrès techniques de 

l’âge bourgeois ne peuvent être dissociés de cette fonction [de maintien de l’ordre social] de l’entreprise 

scientifique. C’est celle-ci qui permet d’une part d’exploiter les faits pour la constitution d’un savoir 

utilisable dans une situation donnée, et d’autre part d’appliquer aux faits le savoir disponible » [48]. 

Au travers de cette critique matérialiste de la notion de sécurité sociétale, il est avant tout question de 

souligner les paradoxes et les difficultés liées aux approches constructivistes en général et au 

constructivisme dominant en particulier [49]. Nous reconnaissons que nous faisons nous-mêmes une 

critique objectiviste [50] de la théorie de l’Ecole de Copenhague. L’orientalisme latent de la notion de 

sécurité sociétale, conséquence théorique de ses présupposés métathéoriques, constitue une limite 

importante à certains usages faits de notions fondamentales pour le constructivisme comme l’identité 

ou la culture. A la faveur du développement du post-positivisme [51] et du débat agent-structure [52], il 

devient nécessaire d’adopter une posture réflexive et d’exposer et d’interroger les postulats de toute 

théorie de Relations Internationales. 

Il convient de prendre au sérieux le dilemme normatif des études de sécurité et le « lien discursif » créé 

entre sécurité et immigration par les travaux de l’Ecole de Copenhague [53]. Or ces derniers choisissent 

de le régler en l’ignorant ou en le contournant par des précautions oratoires : l’Ecole de Copenhague 

« ne veut pas contribuer à l’impression que, par exemple, la danishness est menacée par l’immigration 

et/ou l’intégration européenne » [54]. Pourtant, elle y contribue objectivement. Il serait possible de 

répondre que cela n’est pas le fait de la théorie mais des pratiques sociales que la théorie décrit. C’est 

oublier que la pratique scientifique reste elle-même une activité sociale particulière, séparée des autres, 

répondant à des conditions de possibilités spécifiques, et dont le principal risque est de s’exposer à la 

reproduction routinière des idées dominantes : en effet, « le rapport entre les intellectuels et le monde 
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de la production [sociale et symbolique] n’est pas immédiat (…) mais il est “médiat” (…) par 

l’intermédiaire de toute la trame sociale (…) dont précisément les intellectuels sont les 

“fonctionnaires” » [55]. Corrigée d’une conception sociologique du langage, la notion de sécurisation 

peut éventuellement permettre de saisir les processus discursifs et idéologiques qui favorisent la 

sécurisation de l’immigration musulmane en France et une institutionnalisation certaine de la 

xénophobie. Au contraire, la notion de sécurité sociétale, même appliquée de manière critique, ne permet 

pas de saisir le caractère fluide et fuyant des phénomènes regroupés généralement sous le label 

« identitaire » ; elle doit en conséquence être largement amendée au niveau de ses erreurs 

définitionnelles, si ce n’est simplement rejetée. Bref, la notion de sécurité sociétale n’est pas un 

« concept ouvert » [56] qui ne prend sa valeur qu’une fois opérationnalisé dans une analyse 

substantielle ; ce qui l’amène à préjuger a priori de ses conclusions ou des caractéristiques de son objet 

d’étude [57]. 

II – De l’identité à l’identification : une application critique aux discours sur l’immigration et/ou 

l’islam en France. 

Les discours que nous proposons d’étudier [58] sont constitués d’énoncés isolés, d’entretien ou textes 

publiés dans la presse. Ils forment une sorte de corps de doctrine dans lequel les éléments de la 

sécurisation de l’immigration sont clairement reconnaissables : la distinction entre « eux » et « nous », 

les menaces existentielles pour l’ordre public et l’identité, une grille d’interprétation du monde 

culturaliste, des personnalités influentes rompant la routine de la politisation… Il sera possible d’y 

retrouver la plupart des défauts que nous imputons à la théorie de l’Ecole de Copenhague et à son 

orientalisme latent : essentialisme, culturalisme, objectivisme, normativisme. Ces énoncés ne se 

contentent pas de décrire le monde ou des individus, ils l’instituent et impose une seule vérité : celles 

des rapports de force matériels et symboliques dominants à un moment donné. 

La censure structurelle qu’opère un champ sur les productions d’énoncés et les stratégies 

d’euphémisation qui en découle déterminent la mise en forme d’un discours, c’est-à-dire sa mise en 

conformité avec les règles du champ [59]. La sécurisation correspond, au contraire, à la rupture des 

règles d’énonciation du champ politique (ouvert au débat et public) pour entrer dans le champ de la 

sécurité (urgence et Raison d’Etat). La mise en forme sécuritaire d’un discours peut-être comparée à une 

absence de censure, ou plus précisément à une redéfinition des limites du champ, qui sont élargies vers 

celui de la sécurité. Il y a alors ce que l’on peut appeler des stratégies de dramatisation, qui répondent 

aux effets d’occultation des stratégies d’euphémisation par des effets de monstration, c’est-à-dire de 

désignation d’un élément comme existentiellement menaçant. Les énoncés sécuritaires deviennent alors 

les lieux d’exercice d’une violence symbolique d’autant plus légitime qu’elle est justifiée par la volonté 

de survie [60]. 

Les émeutes de « banlieues » à l’automne 2005 [61] fournissent un cadre extraordinaire de rupture de 

l’ordre public à partir duquel établir le caractère traditionnel des travaux de l’Ecole de Copenhague qui 

les feraient aussitôt apparaître comme un conflit identitaire. Les propos utilisés dans notre corpus ont 

été tenus par des personnalités publiques (connues et reconnues) ayant un accès aux médias nationaux 

ou internationaux et un capital symbolique qui légitime leurs propos (fonction politique ou scientifique). 

Le cadre temporel est important car il détermine le contexte situationnel : plusieurs déclarations 

analysées ont été faites pendant ou dans un laps de temps proche des émeutes, ce qui peut amener à 

croire qu’elles révèlent des opinions ou des raisonnements personnels aux locuteurs et qu’elles 

répondent à la loi de la sincérité : « pour affirmer quelque chose on est censé pouvoir garantir la vérité 

de ce qu’on avance » [62]. Il est donc question de prises de position. Et souvent, ce seront des 
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interprétations culturalistes qui en ressortiront : les facteurs qui auraient favorisés ce déclenchement de 

violence sont culturels ou religieux. C’est la différence culturelle, la différence d’identité, qui explique 

la fracture entre la France et ses banlieues, comme les difficultés qui peuvent y exister. Pour redessiner 

les limites de la parole sur l’immigration ou ce que l’on désigne comme tel, il faut rompre le sens 

commun, rompre avec « ce que l’on croit généralement » [63]. Une fois les facteurs économiques et 

politiques éludés, les processus de construction discursive de la menace identitaire peuvent alors 

s’imposer aisément. 

1°) La grammaire de la sécurité sociétale : distinguer entre « eux » et « nous ». 

Pour établir si l’immigration musulmane est sécurisée par certains discours, il faut d’abord rechercher 

si une distinction entre « eux » et « nous » se fait en termes identitaires ou culturels. « A force de 

marteler que “la” culture est oppression, élitisme, qu’une pièce de Shakespeare n’a pas plus de valeur 

qu’une chanson, et qu’un vers de Racine ne vaut pas mieux qu’un couscous, comment s’étonner qu’on 

brûle des bibliothèques ? » (R. Redeker [64]). Il y a ici une rupture dans le registre de la comparaison : 

pourquoi comparer un vers de Racine avec un plat culinaire, alors que précédemment la comparaison 

restait dans le registre artistique (une pièce de Shakespeare/une chanson) ? Il s’agit probablement 

d’expliciter à moindre frais la culture ou plutôt l’inculture que le locuteur estime être responsable des 

violences. Il est aussi question de rétablir ce qu’il pense être la véritable hiérarchie des cultures [65] afin 

de résoudre les problèmes que connaissent les quartiers populaires. Yvan Rioufol déplore explicitement 

« la fracture identitaire née d’un communautarisme ethnique » à cause de « l’arrivée trop massive de 

populations extra-européennes et de l’emprise de l’intégrisme dans les quartiers » ; finalement, 

l’éditorialiste du Figaro estime qu’il « reste aux politiques à considérer enfin l’immigration pour ce 

qu’elle est devenue : un problème pour l’identité du pays » [66]. La culture comme l’identité 

apparaissent dans ces énoncés comme des éléments du problème de l’intégration d’individus qui « sont 

tout à fait français juridiquement. Mais disons les choses comme elles sont : la polygamie et 

l’acculturation d’un certain nombre de familles font qu’il est plus difficile d’intégrer un jeune originaire 

d’Afrique noire qu’un jeune français d’une autre origine » [67]. Plusieurs fois la polygamie a été 

désignée comme un facteur causal de la situation critique dans les quartiers populaires : permettant de 

désigner implicitement l’islam comme facteur culturel « débilitant » [68], elle tend surtout à faire des 

différences de modes de vie des différences irréductibles potentiellement conflictuelles [69]. 

L’interprétation culturaliste des émeutes imprègne ces discours, où les violences sont expliquées par 

l’inculture ou la mauvaise culture de ceux qui les commettent [70]. 

Le second élément pertinent dans l’analyse de la grammaire de la sécurité est celui qui veut que face à 

ces menaces identitaires et sécuritaires, il faille prendre des mesures urgentes et exceptionnelles, et que 

le temps n’est plus aux tergiversations. « Le déferlement, depuis 30 ans, d’une immigration incontrôlée 

si étrangère à nos croyances, à nos mœurs et à nos lois avait d’avance compromis le lent travail de 

biologie sociale que requiert une intégration heureuse, et d’ailleurs nécessaire. Le flux – celui surtout 

d’Afrique noire – sans cesse grossi par le regroupement familial – voire polygame –, loin d’irriguer 

calmement la nation, aura constitué ces poches stagnantes où grouillent de mauvaises fièvres. Leur 

avenir était écrit d’avance » (C. Imbert) [71]. On retrouve, au-delà du déterminisme culturel affiché, la 

séparation performative entre « eux » et « nous » en des termes identitaires et culturels. Mais ce qu’il 

convient de noter avant tout est ce rejet d’une certaine immigration et d’une politique d’immigration qui 

a causée, cause et causera encore et toujours tant de problèmes car ces gens qu’elle fait entrer chez nous 

ne correspondent pas à « nos croyances, à nos mœurs et à nos lois ». Il faut logiquement en finir avec la 

« sollicitude “sociologique” pour les voyous » et « [mettre] en sourdine l’ancestrale rhétorique sur 

prévention et répression ». Deux autres exemples viennent montrer l’impérieuse nécessité de mesures 
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exceptionnelles propres au domaine de la sécurité. D’abord, plusieurs locuteurs pensent que l’on n’a 

pas eu le courage de regarder cette vérité en face lui préférant « l’angélisme et la jérémiade » (Imbert), 

caractéristique marquée implicitement par des considérations personnelles sur le genre : il faut donc 

agir, être des hommes courageux et affronter cette immigration menaçante. Ensuite, si l’on ne réagit pas, 

le risque ultime est celui du choc des identités et des luttes intercommunautaires car les révoltes « sont 

dirigées contre la France en tant qu’ancienne puissance coloniale, contre la France en tant que pays 

européen, contre une France à la tradition chrétienne ou judéo-chrétienne » (Alain Finkielkraut) [72]. 

L’esthétique du choc des identités mobilisée par les locuteurs (Imbert, Rioufol, Redeker) fait des 

émeutiers et de leurs supposés soutiens des ennemis, voire des combattants, culturellement identifiable. 

Le paradigme désignationnel des émeutes permet de mettre en évidence des connotations péjoratives 

concernant les émeutiers et ceux qui sont désignés comme leurs soutiens ou leurs défenseurs. Il est fait 

état de ceux qui sont accusés d’excuser les émeutes comme des naïfs ou des inconscients [73]. Les 

émeutiers sont eux désignés par des expressions qualifiant leurs actes [74], leurs conditions 

supposées [75] ou par un jugement de valeur (« racaille »). Au contraire, ceux qui s’opposent à eux sont 

nommés (« Sarkozy », « Nicolas Sarkozy », « Dominique de Villepin ») ou désignés par leurs fonctions 

(« Premier ministre », « ministre de l’Intérieur », « les policiers », « les pompiers » etc.). Cette 

différence de traitement montre une prise de position désapprobatrice et une déférence discriminée selon 

les individus objets du discours. De plus, elle décrit la situation avec, d’un côté, un ensemble d’individus 

supposés avoir des caractéristiques identiques et, d’un autre côté, des personnes nommées, identifiées 

et donc individualisées. Ensuite, le champ sémantique utilisé pour décrire ces émeutes ou la vie 

quotidienne dans les banlieues est conflictuel voire guerrier [76]. Yvan Rioufol s’autocensure par 

prétérition en estimant qu’« il n’y a pas lieu de parler de guerre civile. Mais [que] l’hypothèse n’est plus 

invraisemblable ». Ce qui est frappant est la référence à une perception réductrice de l’immigré supposé 

sorti tout droit de sa savane : ainsi, Claude Imbert parle de « foucades tribales » ou de « territoires 

claniques » et Yvan Rioufol de « razzias ». Ces expressions sont liées à l’identification des individus à 

leurs cultures, et seul le contexte extra-discursif peut aider à comprendre la signification de l’emploi de 

ces mots. En définitive, ce langage nous ramène directement à la sécurisation car il est bien fait état d’un 

conflit ou d’un risque de conflit dangereux qui « menace de [déstabiliser] la République » (élément 

politique) et qui relève d’un « rejet de la France » (élément culturel). 

Il y a dans ces discours toutes les caractéristiques de la grammaire de la sécurité sociétale : désignation 

d’un ennemi, identification de la menace en termes identitaires, appel à des mesures exceptionnelles 

depuis trop longtemps repoussées. Il serait donc possible de conclure qu’il y a bien une sécurisation de 

l’immigration et/ou de l’islam en France au travers de certains discours tenus par des politiques, des 

intellectuels ou des éditorialistes connus et reconnus. Cependant, malgré une analyse des procédés 

linguistiques de la sécurisation, la théorie de l’Ecole de Copenhague ne dit pas grand-chose sur les 

processus par lesquels se diffusent et se banalisent des discours jusque-là stigmatisés et marqués 

politiquement à l’extrême-droite, à tel point qu’ils deviennent des éléments autorisés de la rhétorique 

d’autorité. 

2°) Domination symbolique et institutionnalisation de la xénophobie : l’hérésie institutive. 

La notion de sécurisation possède la faiblesse sociologique de sa qualité linguistique, il convient alors 

de la compléter avec la critique bourdieusienne des actes de langages et l’économie des échanges 

linguistiques qu’il propose [77]. L’institutionnalisation, c’est-à-dire l’acceptation, la banalisation et la 

diffusion, de la xénophobie, chose généralement refoulée, passe par des discours hérétiques qui rompent 

le sens commun pour s’imposer et sont d’autant plus facilement acceptables qu’ils sont le fait de 
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locuteurs possédant un fort capital symbolique [78]. Si le langage peut être dit performatif et favorise 

une forme de rite d’institution [79], en l’occurrence celui des personnes désignées et identifiées comme 

immigrés et institués comme menace, cela ne vient pas du langage mais de la « délégation 

d’autorité » [80] reçu par les locuteurs lorsqu’on s’adresse à eux pour avoir leur opinion, ou qu’il nous 

la livre dans les chroniques périodiques qu’ils se sont vus accordés, et que cette opinion est défendue 

par des titres, des fonctions ou des positions sociales assurant du sérieux et de la légitimité des analyses 

proposées. Le discours d’autorité est aussi et surtout un discours autorisé, et inversement. 

Il y a plusieurs façons de juger du capital symbolique détenu par des individus. Une première peut être 

celle qui relie capital symbolique et capital culturel, à savoir les titres ou les positions occupées par les 

agents dans le champ culturel ou académique. Par exemple, Helène Carrère d’Encausse est membre de 

l’Académie française. Lorsqu’elle fait une déclaration à la télévision russe [81], c’est cette dernière qui 

se tourne vers elle, spécialiste de la Russie, pour avoir son éclairage sur ce qui se passe au même moment 

en France [82]. Alain Finkielkraut est professeur à Polytechnique et présenté comme philosophe ; 

Robert Redeker est lui membre du comité de rédaction des Temps Modernes et enseigne la philosophie 

au lycée. Un autre élément fondamental et constitutif dans nos sociétés spectaculaires est celui des 

médias, véritable rampe de lancement d’accumulation primitive rapide de capital symbolique. Ainsi, 

Yvan Rioufol possède une chronique périodique depuis plusieurs années dans le plus vieux quotidien 

français, classé à droite ; Le Figaro est diffusé à plus de 300 000 exemplaires. Claude Imbert a dirigé 

Le Point et y écrit encore, cet hebdomadaire est publié à plus de 400 000 exemplaires. Un dernier 

élément est celui des fonctions politiques. Nous savons que Nicolas Sarkozy, à l’époque ministre de 

l’intérieur est aujourd’hui président de la République ; on peut noter que Xavier Darcos est aujourd’hui 

ministre de l’Education, ou que Bernard Accoyer préside dorénavant l’Assemblée nationale. Il semble 

que le type de « petite phrases » étudiées ait un taux de rendement symbolique particulièrement élevé : 

par exemple, après la diffusion en France de son entrevue polémique accordée à Haaretz, Nicolas 

Sarkozy a défendu Alain Finkielkraut estimant qu’il « [faisait] honneur à l’intelligence française » [83]. 

La forte hétéronomie entre les champs intellectuels, médiatiques et politiques favorise ces mécanismes 

de rétribution symbolique. Alors que le mouvement sécurisant est généralement lancé par des politiques 

ou des intellectuels (éditorialistes compris), il est diffusé par les médias qui ordonnent le débat (le sujet, 

ses limites), la prise de parole autorisée et qui, avec l’effet de réel [84] qu’ils produisent, légitiment cette 

perception de l’islam et/ou des immigrés musulmans. Grâce à cette capacité de désignation (naming) et 

de délimitation (framing), il est possible de diffuser en masse [85] des idées qui seront reçues d’autant 

plus facilement qu’elles sont déjà présentes et se sont institutionnalisées au cours de l’Histoire ancienne 

ou contemporaine dans l’imaginaire collectif d’un groupe social donné [86]. Les caractéristiques 

conflictuelles et réifiantes des discours relevant de l’orientalisme décrit par Edward Saïd se retrouvent 

implicitement dans les discours étudiés qui associent des « continuités thématiques » à des 

« discontinuités analytiques et pratiques » [87] et puisent dans divers imaginaires le style qui les 

caractérise ; ce qui est un bon indice de la permanence d’un certain orientalisme [88]. Il est également 

important de noter que dans la plupart des propos étudiés, on constate une prise en charge très marquée 

des énoncés au travers de laquelle le locuteur exprime sa conviction en ce qu’il dit en même temps qu’il 

garantit la véracité de ses propos. Il y donc un transfert des capitaux symboliques possédés par les 

locuteurs sur leurs énoncés. L’acceptation de ces discours par la majorité ne devient alors qu’une 

formalité dans la mesure où ils sont largement diffusés et qu’ils sont socialement légitimés [89]. 

Ces discours hérétiques, rompant le domaine de la politisation pour entrer dans celui de la sécurisation, 

constituent les éléments idéologiques par lesquels certaines opinions se légitiment et se diffusent. 

Malheureusement, les notions de sécurisation et de sécurité sociétale ne permettent pas la mise en 
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évidence des paramètres sociopolitiques de ces stratégies discursives. Si la sécurité est ce qu’on en dit, 

et qu’il existe objectivement des problèmes de sécurité parce qu’on dit qu’il y en a, il y a alors une 

simple reproduction, sans distance critique, des discours identitaires quels qu’ils soient. Paradoxalement 

et à titre d’exemple, on peut noter que le Front islamique du salut algérien, à propos des antennes 

paraboliques fleurissantes, parlait d’antennes « paradiaboliques » ; la notion de sécurité sociétale lui 

aurait très bien permis de démontrer qu’il y avait bien, par le biais de la pénétration progressive du mode 

de vie occidental, un problème quant à la reproduction autonome de l’identité en Algérie. Problème qui 

légitimerait leur volonté de défendre à tout prix ce qu’il croit être l’islam et sa culture. 

L’hérésie institutive de la sécurisation de l’immigration musulmane, ou de ce qui est désigné comme 

telle, ne repose pas uniquement sur le respect de la grammaire de la sécurité mais également sur les 

conditions d’expression et de réception des discours. D’un journal de référence à un échange anodin, la 

diffusion de discours sécuritaires sera d’autant mieux acceptée qu’elle est répétée et valorisée dans un 

contexte propice et par des moyens adéquates. Il s’agit probablement là d’un des mécanismes les plus 

implicites mais les plus puissants de la production d’un racisme ou d’une xénophobie qui ne dit pas son 

nom [90], et qui refuse d’ailleurs de s’accepter comme tel pour se présenter comme un simple travail 

d’énonciation [91]. En dernier lieu, il faut également rappeler que ce travail d’énonciation a servi à 

légitimer la prise de très nombreuses lois et mesures exceptionnelles de contrôle et de répression ainsi 

que leur inscription dans le droit commun de manière intense, surtout à partir de 2002 et de la présence 

de Jean-Marie Le Pen (Front national) au second tour de l’élection présidentielle. Associant profits 

symboliques et profits politiques, le discours hérétique sécuritaire sur l’immigration finit au bout du 

compte par remplacer l’ancienne doxa antiraciste [92], érigée au rang de « communisme du XXIe 

siècle » (A. Finkielkraut). La désignation de la menace n’est pas seulement une condition de la 

sécurisation et des politiques sécuritaires mais l’existence supposée de la menace est la raison même 

pour lesquelles ces mesures sécuritaires sont acceptées comme telles et doivent être prises. 

3°) Assignation et affirmation identitaire. 

L’Ecole de Copenhague est holiste et idéaliste : elle considère que les agents sont déterminés 

principalement par les structures sociales, et, dans la notion de sécurité sociétale, les structures sociales 

sont représentées par les identités. D’une certaine manière, Barry Buzan et Ole Waever n’ont fait 

qu’ouvrir la voie à l’idéalisme structurel d’Alexander Wendt [93]. Pourtant, dans son article sur le débat 

agent-structure, Wendt avertissait des risques liés au manque de conceptualisation des unités primaires 

du néoréalisme. L’absence totale de conceptualisation et de problématisation des agents, Etat compris, 

et de leur rapport aux structures sociales en question affaiblit les travaux de l’Ecole de Copenhague. En 

effet, l’agent peut être vu au moins de deux manières opposées l’une volontariste, où il est représenté 

subjectivement comme dans la théorie du choix rationnel, et l’autre déterministe, où il est représenté 

objectivement [94]. Si l’identité est conçue de manière relative, malléable, multiforme et, en définitive, 

si l’identité n’existe pas et que seules des identifications existent, les obstacles rencontrés par l’Ecole de 

Copenhague peuvent être surmontés en conceptualisant les types de recours que peuvent faire les agents 

des structures identitaires dans le monde réel : comme il y a des entrepreneurs de morale, il y a des 

entrepreneurs identitaires ; comme la criminalité est construite par le droit et la morale, l’identité et 

l’appartenance identitaire sont le fait des agents qui veulent les faire advenir, et les discours identitaires 

sont le fruit d’un apprentissage et d’une socialisation particulière et ne reflète pas la supposée réalité de 

l’identité mais bien la pratique et la trajectoire personnelle de ceux qui s’en réclament [95]. Les groupes 

sociaux comme les agents n’ont pas une ou des identités, mais ils s’attribuent ou se voient attribuer une 

ou des identités. L’identité n’est plus alors l’entité réifiée et déifiée qu’en a faite la notion de sécurité 

sociétale mais elle devient ce qu’elle est, un élément de la vie sociale avec son histoire. Or, la notion de 
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sécurité sociétale, reprenant à son compte les discours identitaires et ignorant le dilemme normatif des 

études de sécurité, reproduit les perceptions de menaces identitaires fondées sur la désignation de 

déviances identitaires, c’est-à-dire de disqualification publique d’individus assignés à, ou revendiquant, 

une identité. 

En imaginant un axe allant d’une conception déterministe des agents à une autre où les agents sont 

entièrement autonomes avec toute une gamme de nuances potentielles, l’identité peut apparaître d’abord 

comme un recours parmi d’autres que les agents ont à leur disposition pour atteindre leurs fins dans une 

situation donnée. En outre, l’affirmation identitaire ne poursuit probablement pas dans chaque cas des 

objectifs purement identitaires. De l’autre coté, si l’on se rapproche d’une vision plus déterministe, les 

structures sociales-identitaires, entendues comme discours sur l’identité, identifient les individus aux 

représentations les plus solidement installées. L’assignation identitaire concerne ces processus par 

lesquels, par exemple, Barack Obama est plus souvent identifié comme « noir » alors qu’il est métis. Ils 

se retrouvent de façon plus prononcée encore dans la notion de sécurité sociétale, où les agents sont 

déterminés par leur identité dans la mesure où leur sécurité en dépend. En revanche, l’assignation et 

l’affirmation ne sont pas des notions exclusives, toute une gamme de recours identitaire peut être conçue 

et surement observée. Les situations de polarisation des identités deviennent alors des cas particuliers 

des relations réciproques entre les phénomènes identitaires, leurs environnements et leurs protagonistes. 

Un bon exemple pourrait être celui des « affaires du voile ». Nombre des discours s’opposant au port du 

voile, dans les écoles ou en général, le représentent comme un symbole de l’oppression des femmes en 

islam ou comme un signe d’aliénation de la femme musulmane. Ces discours sur le voile contribuent à 

la sécurisation de l’islam car ils posent que le port du voile participe d’une altération de la représentation 

dominante des femmes dans la société, de la menace pesant sur la reproduction autonome de l’identité. 

Appliquée à ce cas, la notion de sécurité sociétale nous apprendrait qu’il existe une insécurité sociétale 

parce que certaines musulmanes portent le voile, ce qui, avec la notion de sécurisation, est (perçu 

comme) une menace en termes identitaires. Ce qu’elle ne nous dira pas, c’est à la fois pourquoi les 

discours sur le port du voile sont parfois péjoratifs, pourquoi et comment le voile est perçu de la manière 

dont il est effectivement perçu, pourquoi certaines femmes choisissent de porter le voile et comment 

elles se le représentent. Dans le cas des polémiques récentes sur « le voile à l’école », les mécanismes 

d’assignation identitaire faisait des jeunes filles concernées soit des intégristes potentielles soit des 

victimes de la domination masculine [96]. Pourtant, seule une étude de terrain avec des données 

récoltées auprès de suffisamment d’informatrices peut faire ressortir les véritables et multiples raisons 

et ressorts du port du voile dans les collèges, lycées ou en général. Sans cela, il est difficile de dire ce 

qu’est le voile pour celles qui le portent, s’il s’agit bien d’une affirmation identitaire menaçante, d’une 

provocation adolescente, du fruit d’une domination quelconque… On comprend aussi mieux pourquoi 

les discours sur les émeutes identifiaient leurs protagonistes comme des « immigrés » alors que les 

personnes en question sont en majorité de nationalité française. 

4°) Culturalisme d’Etat et Huntington-like theory. 

Lorsque Napoléon a lancé la campagne d’Egypte, il avait avec lui des savants chargés d’étudier les 

civilisations locales et de nombreux officiers rédigeaient eux-mêmes des notes anthropologiques ; les 

Etats-Unis ont eux aussi intégré (embedded) des anthropologues dans l’actuelle guerre en Irak [97]. Il 

ne fait plus de doute que la notion de sécurité sociétale pose le cadre d’un véritable « choc des identités » 

entre des groupes amenés à se définir en termes essentiels et irréductibles. Dans cette perspective, cette 

notion en rappelle une autre : celle de « choc des civilisations ». L’historien Bernard Lewis a formulé 

cette hypothèse en 1957 [98]. Samuel Huntington l’a remise au gout du jour et introduite dans l’étude 
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des relations internationales [99]. Il estime que le choc des civilisations constitue la dernière phase de 

l’évolution des conflits dans le monde moderne et remplacera les conflits interétatiques classiques [100]. 

Ce sont les « lignes de fractures culturelles » qui seront les principaux lieux des conflits armés et verront 

s’opposer les « identités civilisationnelles » [101]. Alors que pour Bernard Lewis, l’affrontement a lieu 

entre « entre deux variantes d’une même civilisation » [102], il existe, pour Samuel Huntington, une 

conflictualité nécessaire et croissante et des différences irréductibles entre ces deux mondes. 

C’est à la lumière de cette théorie que doit être analysée la dernière étape du développement des travaux 

de Huntington sur l’antagonisme entre latino-américains (ou hispaniques) et anglo-protestants [103]. 

L’immigration hispanique aux Etats-Unis risque de changer la réalité culturelle du pays, par exemple en 

instaurant un bilinguisme espagnol-anglais. La société américaine est décrite comme étant en état 

d’insécurité sociétale. L’identité américaine, qu’Huntington définit comme anglo-protestante, a subi les 

assauts des identités alter-nationales – pour une autre nation comme le Mexique –, infranationales – 

pour une race, un genre etc. – et transnationales – liées à la mondialisation des échanges économiques 

et culturels [104]. Le 11-Septembre a eu pour conséquence de revigorer l’affirmation d’une identité 

proprement américaine que, pêle-mêle, « la mondialisation, le multiculturalisme, le cosmopolitisme, 

l’immigration, l’infra-nationalisme et l’antinationalisme » [105] avaient mise à mal. Les raisons pour 

lesquelles Huntington craint « l’immigration mexicaine et l’hispanisation » (titre du chapitre 9) ne sont 

pas seulement culturelles et identitaires. A la langue et à l’identité, Huntington ajoute la contiguïté des 

territoires, les possibles revendications historiques de rattachements de certains territoires au Mexique, 

« la quantité » des immigrants, leur concentration régionale, les flux continus et stables, la clandestinité, 

le niveau d’éducation et de revenus ainsi que leur faible intégration. C’est une véritable colonisation à 

rebours qui est décrite et qui peut mener, au mieux, à une nation américaine biculturelle et bilingue ou, 

au pire, au démembrement des Etats-Unis. 

C’est ici que se rejoignent les préoccupations de l’Ecole de Copenhague et celles d’Huntington. Outre 

la centralité commune du concept d’identité, la source du risque de conflit est identique – l’immigration 

– et les conséquences envisagées dans l’interaction entre les différents secteurs de la sécurité le sont tout 

autant. Il n’y a alors rien d’étonnant à ce que Samuel Huntington cite par deux fois Identity, Migration 

and the new security agenda in Europe ainsi que la notion de sécurité sociétale [106]. Prenant pour 

acquis les dangers attribués à la présence d’immigrants, il utilise cette notion pour introduire le chapitre 

qui traite de l’intégration et celui consacré spécifiquement aux immigrés hispaniques, mais il s’en sert 

aussi pour marquer l’éventualité d’un réveil identitaire chez le « grand public » opposé à des élites 

cosmopolites. Pourtant, Barry Buzan et son équipe de recherche avaient déjà, en 1998, prévus les risques 

de sécurisation de l’immigration hispanique aux Etats-Unis. De même, la proximité territoriale avec le 

Mexique et la possibilité d’une Amérique à dominante hispanophone favorisaient selon eux ce passage 

de la politisation à la sécurisation [107]. Rétrospectivement, la notion de sécurité sociétale est une 

théorie à la manière d’Huntington, soit une Huntington-like theory pour utiliser un anglicisme [108] ; 

elle n’en reste pas moins une Huntington-light theory. Développées parallèlement, elles n’appartiennent 

pas au même courant de la discipline mais souffrent des mêmes errements théoriques, conséquences de 

leurs présupposés métathéoriques identiques concernant leurs visions de la culture ou de l’identité. 

La théorie du choc des civilisations a servi de caution à la politique étrangère américaine post-Guerre 

Froide en étant un mot d’ordre efficace et facilement utilisable pour justifier le maintien de crédits 

militaires importants ; la description de l’immigration hispanique par Huntington peut justifier 

également la construction d’un mur entre la frontière du Mexique et des Etats-Unis. La création, en 

France, d’un ministère de l’immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et du développement 

solidaire répond à des préoccupations similaires à celles soulevées par ces deux programmes de 
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recherche ; et la notion de sécurité sociétale appliquée au cas français ne fait que confirmer ces 

considérations sans les questionner : elle apparaît comme un outil scientifique de légitimation politique, 

elle est l’ultime caution de l’expulsion et de l’exclusion des personnes désignées, ou amenées à être 

désignées, comme étrangères. Ole Waever le reconnaissait lui-même : « En étudiant la dynamique de la 

sécurité dans sa relation aux Etats, aux nations et à l’Europe, nous mettons l’accent sur un aspect 

paradoxal de l’identité nationale en tant qu’objet de sécurité : toute politique sécuritaire ayant pour objet 

l’identité tend à augmenter le sentiment d’insécurité et perpétue par là même la démarche 

sécuritaire » [109]. 

Conclusion. 

Ainsi, la notion de sécurité sociétale souffre de ses postulats métathéoriques, de son positionnement 

volatile dans les études de sécurité et de son appartenance au constructivisme dominant. Par les 

subversions théoriques qu’elle a imposées, l’Ecole de Copenhague s’est placé en opposition aux études 

de sécurité dominantes : critique face aux théories dominantes de la sécurité, elle n’en reste pas moins 

dominante si on la rapporte aux études critiques de sécurité ou au constructivisme critique. L’absence 

d’une épistémologie critique quant à la représentation du rôle et de la place de la science dans les sociétés 

l’empêche de mettre le doigt sur l’ensemble des implications de ses conclusions théoriques. Le manque 

de réflexivité dans la pratique scientifique limite la portée de sa critique des discours sécuritaires qui 

finissent par être reproduit sans que les causes de leurs forces sociales soient analysées. Les errements 

définitionnels des prémisses de la notion de sécurité sociétale rendent encore plus floue une théorie dont 

la force ne réside pas dans sa puissance explicative mais dans son caractère prospectif et prescriptif. A 

ce titre, loin d’être une notion ouverte, la notion de sécurité sociétale charrie avec elle les présupposés 

politiques communs qui se retrouvent dans les discours identitaires. La perspective sécuritaire appliquée 

aux migrations internationales rend impossible une théorisation adéquate de ces phénomènes et de leurs 

conséquences : le domaine sécuritaire ne cherche pas des moyens pour faire la paix mais bien des 

méthodes pour gérer un état de guerre. 

La mauvaise prise en compte de l’Etat, notamment de son rôle dans la construction normative de la 

citoyenneté et de la nationalité, est en partie responsable des problèmes rencontrés par l’Ecole de 

Copenhague. Puisque l’Etat reste l’objet référent principal de la sécurité, il lui incombe toujours le rôle 

d’assurer sa sécurité et celle de la population vivant sur le territoire où s’exerce sa souveraineté. Or, 

l’ultima ratio regum en matière identitaire ou d’immigration n’est pas du même ordre que celle à tenir 

vis-à-vis d’un ennemi militaire. Bien que reposant sur une schématique schmittienne ami-ennemi quasi-

identique, une menace identitaire est une menace irréductible aux individus qui forment un groupe 

identitaire alors qu’en même temps l’identité n’existe que dans les représentations mentales des 

individus d’un groupe donné. Ainsi, ni l’anéantissement sans retenu, ni l’imposition idéologique ne sont 

des armes adéquates : seul le contrôle et la répression, en somme tous les processus possibles 

d’assujettissement, permettent d’une part de contrôler physiquement les populations et d’autre part de 

réprimer symboliquement et/ou matériellement les représentations du monde ou les actes qui ne 

concordent pas avec l’ordre établi. 
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